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Les « bastides rurales » du comté de Bigorre :
des exemples de remembrements agraires à

parcellaires planifiés

Stéphane ABADIE1

Introduction

Les bastides sont l’exemple-phare de l’urbanisme médiéval planifié : plusieurs centaines de petites
villes et villages nés aux 13e  et 14e  siècles s’honorent aujourd’hui d’appartenir à une famille de
bourgs  centrés  sur  un  espace  urbain  régulier,  dotés  de  halles,  d’embans,  d’églises  de  style
gothique et de multiples animations pour touristes... Dans l’ancien comté de Bigorre, qui forme le
noyau  de  l’actuel  département  des  Hautes-Pyrénées,  peu  de  bourgs  appartiennent  à  cette
catégorie.  Plusieurs bastides connues par  des chartes de paréage médiévales ne sont  même
aujourd’hui que des communes rurales à l’habitat dispersé.  Comment expliquer ces apparents
échecs  dans  l’urbanisation  médiévale  du  comté  de  Bigorre  ?  Poser  ainsi  la  question,  c’est
déformer la documentation originale. L’examen des sources médiévales et planimétriques offre en
effet un tableau sensiblement différent de cette dichotomie entre la bastide urbaine et « la-bastide-
ayant-échoué-restée-un-simple-espace-rural  »  proposée  dans  la  plupart  des  ouvrages  de
vulgarisation  actuels2.  Si  le  comté  de  Bigorre  et  ses  marges  offrent  d’authentiques  bastides
médiévales à vocation urbaine, ainsi que quelques exemples de petites villes planifiées n’ayant pu
se développer3,  une part  notable du corpus identifiable  des bastides  semble formé d’espaces
ruraux généralement mis en valeur par des parcellaires de fondation réguliers, sans objectif urbain
manifeste.

Le  corpus  des  bastides  des  Hautes-Pyrénées  se  caractérise  par  sa  diversité  et  la  grande
dispersion des sources documentaires, souvent inédites. Alcide Curie-Seimbres, qui s’appuyait sur
ces sources, donne une première liste de bastides bigourdanes dès 1880. On peut rajouter à cette
courte liste Sarrouilles et peut-être le cas atypique de Saint-Sever-de-Rustan, bourg abbatial doté
d’un paréage de bastide, qui n’étaient pas connus de cet auteur4. Le comté de Bigorre ne compte
en fait qu’un seul exemple de bastide ayant pleinement réussi son programme urbain : Rabastens-
de-Bigorre,  fondée  en  1306  sur  des  terres  comtales,  dotée  d’une  place  centrale  à  fonction
commerciale, d’embans ou couverts, d’une vaste église en pierres de taille, d’un couvent de frères
carmes5,  de  fortifications,  de  moulins...  et  d’une  importante  population  en  14296.  Sa  situation
actuelle assez modeste (c’est un chef-lieu de canton de 1465 habitants en 2012) est partiellement
liée à sa destruction pendant les guerres de Religion, en 1569, dont elle eut du mal à se relever 7.
Aux marges du comté, il faut également citer les exemples de Tournay (1307) et Trie-sur-Baïse, à
la frontière de l’Astarac (1323), qui forment aujourd’hui des chefs-lieux de canton et de beaux
exemples d’urbanisme d’origine médiévale dans les Hautes-Pyrénées. Ces trois bastides, qui ont
fait  l’objet  d’études  diverses8,  sont  assez  bien  connues,  notamment  pour  les  parcellaires  de
fondation entourant les cités de Rabastens et Trie, étudiés par Cédric Lavigne9. Ces trois bastides,
qui présentent tous les caractères urbains attribués à la ville médiévale, ne nous intéresseront pas
ici,  contrairement à leurs contemporaines n’ayant  pas connu un semblable développement.  Je
traiterai ici de cinq exemples suggestifs, qui montrent que le vocable de bastide fut appliqué à des
réalités très différentes.

La bastide de Réjaumont (1285) : une grange transformée
avec parcellaire planifié

La bastide  de Réjaumont10  est  connue par  une mention tardive  d’Oihénart11  et  par  une  copie



moderne du paréage conservée dans les archives de l’abbaye12. Cette bastide a été fondée en
1285 par un contrat passé entre l’abbé de l’Escaladieu, Bonel d’Orieux et Jean de Longpérier,
lieutenant du sénéchal Eustache de Beaumarchais, pour transformer les terres de la grange de
Fris, dans le diocèse d’Auch13,  en la bastide de  Regalimonte14.  Détaillons cette charte : l’abbé
donne au roi la moitié des terres de sa grange monastique, pour que les nouveaux venus puissent
disposer d’emplacements à bâtir  et  de terres de culture et de pacage15.  Il  y aura des officiers
communs entre les  pariers  et  des  coutumes seront  données ultérieurement,  comme dans les
autres  bastides  royales16.  L’association  sera nulle  s’il  n’y  a  pas plus  de 20 maisons17.  L’abbé
réserve les bâtiments de la grange de Fris et son moulin, quelques terres voisines, trois autres
moulins et deux prés au bord de la rivière Gers. Le dernier article prévoit également que les terres
de Réjaumont qui ne seront pas cadastrées (« pagellatam ») et distribuées aux habitants resteront
à  l’abbé  et  ne  seront  pas  indivises  avec  le  roi18.  Le  cas  semble  ici  clair  :  la  bastide  est  un
remembrement  effectué  sur  les  terres  d’une  grange  insuffisamment  mise  en  valeur,  dont  les
cisterciens conservent les bâtiments et quelques terres et biens. Malgré un succès apparemment
modeste, la seigneurie et paroisse fondée survit pendant tout le Moyen Âge ; elle est signalée
dans les décimes et pouillés du diocèse d’Auch en 1383 et 140519 et forme aujourd’hui (2012) une
modeste commune de 670 ha et de 191 habitants. Les photographies aériennes et les cadastres
révèlent  la  présence  d’un  petit  parcellaire  régulier  d’environ  60  ha  implanté  au  nord  de  la
commune, orienté à 120° E,  limité à l’est  par le Gers et  à l’ouest  par le relief  collinaire et  le
ruisseau du Coué. Au coeur de ce remembrement, on trouve une série de parcelles régulières de
forme  allongée  d’environ  2000  m2  (soit  un  journal  ?),  accessibles  par  une  série  de  chemins
parallèles  et  séparées  par  des  fossés.  On  peut  proposer  d’identifier  ici  un  remembrement
médiéval,  que  l’on  pourrait  mettre  en  relation  avec  la  charte  de  1285  qui  prévoit  l’attribution
d’emplacements à bâtir et de terres pour les nouveaux habitants20. Un groupe de maisons au nord
de  ce  parcellaire,  à  la  confluence  du  Coué  et  du  Bouès,  avec  un  ancien  moulin,  pourrait
correspondre à l’emplacement des bâtiments de la grange cistercienne de Fris signalés en 128521.
La partie sud de la commune ne présente pas de structure régulière, avec une église isolée et des
fermes dispersées le long d’un réseau de chemins sans aucune régularité décelable (fig.1).

Ce premier exemple montre comment un territoire de grange a été adapté pour tenter d’attirer une
nouvelle population rurale, phénomène bien identifié dans la région pour cette période22. Mais la
lecture du paréage, comparée avec la réalité du terrain, semble aussi indiquer que le projet de
peuplement était celui de la mise en valeur d’un modeste terroir de fond de vallée du Gers, et pas
la création d’un vrai espace urbain, malgré le nom de bastide donné au projet. L’isolement relatif
de cet espace explique sans doute la modestie du paréage.

Sère-Rustaing  (1310)  et  Sarrouilles  (1324)  :  deux  terroirs  ruraux  à
remembrements planifiés ?

La bastide de Sère-Rustaing23  est  connue par  un paréage donné par  le  damoiseau Auger  de
Villembits le lundi après Noël 1310, retenu par le notaire de Sadournin, Vital d’Esparbenc24. Le
seigneur « voulant faire un peuplement ou bastide dans le lieu de Sère, a donné et concédé, sauf
les droits du seigneur majeur en Bigorre, les us et coutumes observés dans la nouvelle bastide de
Rabastens25  ». Il donne aussi des droits d’usage sur les bois, des terres pour bâtir des maisons
sous la redevance d’un setier d’avoine par feu, des terres sous un agrier en blé ou millet payable
avant ou après dépouillement, in grano vel in paleâ. La bastide semble avoir eu un certain succès
dès sa fondation : en 1313, dans le censier comtal dit Debita regi Navarre, la jeune bastide compte
26 feux26. Elle forme aujourd’hui une commune rurale de 529 hectares et 131 habitants (en 2012)
au  sud-ouest  de  Trie-sur-Baïse.  On  repère,  dans  cette  commune,  trois  parcellaires  réguliers
totalisant plus de 290 ha dans la vallée du Bouès, orientés à 101° E (T1), 89° E (T2), 84° E (T3)
sans aucun indice d’habitat groupé. L’église paroissiale implantée au coeur du terroir, malgré son
apparence  moderne,  pourrait  avoir  une  origine  médiévale27,  sans  avoir  servi  de  pôle  de
regroupement de l’habitat (fig. 2).  La bastide de Sarrouilles28  est connue par un paréage de
1324, parchemin inédit conservé dans les archives du grand prieuré de Toulouse29. Cette fondation
n’est signalée que par Dubourg et a été ignorée de tous les auteurs ayant travaillé sur les bastides
bigourdanes. Je cite ici l’intéressante analyse de Dubourg30 : « Parmi leurs vastes et nombreuses



possessions,  les  Hospitaliers  possédaient  bien  des  parties  incultes,  et  leurs  efforts  tendaient
constamment à en diminuer le nombre. C’est dans ce but qu’ils traitèrent avec les officiers royaux
au sujet des landes que l’Ordre de Saint-Jean possédait sur le territoire de Sarouille ; Pierre des
Plas, lieutenant du commandeur d’Aureilhan, conclut avec le délégué du sénéchal un traité de
paréage qui fut signé dans la bastide royale de Saint-Luc le 20 avril 1324 : les Hospitaliers, en se
réservant les droits ecclésiastiques, partageront à l’avenir avec le roi leur juridiction sur ce territoire
; s’il arrive que, grâce aux mesures qui vont être prises, quelques-unes de ces landes désertes
viennent à se peupler, il est convenu entre les deux parties que les habitants jouiront des libertés
et des coutumes concédées à la nouvelle bastide de Saint-Luc ; des emplacements leur seront
distribués pour construire leurs maisons et faire leurs jardins ; il n’y aura qu’un juge et un bailli
commun au roi et au commandeur ». On est donc ici dans le même cas de figure qu’à Réjaumont :
la colline de Sarrouilles fait l’objet d’un paréage entre les Hospitaliers et le sénéchal pour peupler
et  mettre  en  valeur  ces  terres.  Dans  la  montre  du  comté  effectuée  en  1285,  Sarrouilles  est
seulement  qualifiée  de  colline,  serram31  ;  en  1429,  cette  colline  semble  habitée  et  mise
modestement en valeur : elle est qualifiée de territoire, territorium32, signe de l’implantation d’une
communauté humaine qui forme le noyau de la commune actuelle.

Dans l’actuelle commune, on peut distinguer dans l’étroite vallée de l’Ousse un parcellaire régulier
de plus de 330 ha, avec une orientation à 70° E. On pourrait mettre en relation ce parcellaire avec
la charte de 1324 qui prévoit que pour les nouveaux habitants « des emplacements leur seront
distribués pour construire leurs maisons et faire leurs jardins ». L’habitat ressemble aujourd’hui à
un  village-rue  grossièrement  orienté  nord-sud,  le  long  du  chemin  d’origine  rurale  qui  forme
l’armature de cette commune (fig. 3). L’habitat médiéval devait également se trouver au moins en
partie en bordure de cette voie et de l’église : Jean Barragué a trouvé au quartier Loustala, à côté
d’outils préhistoriques et protohistoriques, « une anse de 8,5 cm décoré par des incisions obliques
et  quelques tessons » qui  semble attester  la  présence d’un habitat  au bas Moyen Âge à cet
endroit33. Sylvie Vignau précise que « le secteur du quartier de Loustala mais aussi celui de l’église
distante d’environ 300 m étaient peut-être le pôle d’implantation de l’habitat vers la fin de l’époque
médiévale34  ».  Ces  deux  exemples  (une  bastide  seigneuriale  et  une  bastide  fondée  par  les
Hospitaliers) me semblent proches du cas de Réjaumont : ce sont des tentatives de mise en valeur
agricole de petites vallées, que l’on peut avec vraisemblance mettre en relation avec un parcellaire
régulier, sans qu’il soit possible de prouver que ce parcellaire est contemporain du paréage, ce qui
est cependant vraisemblable. 

Dans ces deux dossiers, on ne trouve aucune trace d’un espace urbain planifié, en dehors d’une
voie centrale formant l’axe d’une sorte de village-rue rappelant les villeneuves fondées dans le
nord de la France deux siècles plus tôt. Ici aussi, ces espaces sont en marge des grands axes de
circulation, ce qui peut expliquer encore le caractère entièrement rural de la mise en valeur.

Aveas,  Cartan  et  Usac (1305)  :  un  espace montagneux  partiellement
remanié

Une autre bastide a été fondée en 1305 sur les terres d’Aveas, Cartan ou Carsan et Usac, entre
l’abbé de L’Escaladieu et la comtesse Marguerite de Moncade, dame du Nébouzan, qui confirment
un paréage précédemment prévu mais non appliqué suite au décès prématuré du comte de Foix35.
Ce paréage est connu par une unique copie inédite dans le fonds Doat36 et par une analyse dans
l’inventaire des archives (en grande partie disparues) de l’abbaye de L’Escaladieu37.  L’abbé se
réserve « une maison entourée de fossés » préexistante38  et dix emplacements de maisons39  ; il
cède 200 places aux nouveaux poblans et 200 casalères et arpents40. Ce paréage pose plusieurs
problèmes,  à  commencer  par  celui  de  sa localisation  :  dans  les  années  1750,  Jean-Baptiste
Larcher  désigne  Labastide41,  anciennement  Belesta  ou  Balesta,  comme  emplacement  du
paréage42.  Cette hypothèse est confirmée par un acte d’époque moderne rappelant l’existence
d’un ancien paréage dans cette communauté43. À Labastide, cependant, il n’existe aucun indice
d’un  habitat  structuré  ou  d’un  parcellaire  régulier.  D’après  Alcide  Curie-Seimbres,  ce  paréage
pourrait avoir servi de modèle pour la charte de Cazères en Marsan en 131444.



Dans  la  commune d’Avezac45,  immédiatement  au nord  de  Labastide,  on  repère  à  l’est  de  la
commune,  à  partir  des  cadastres  et  des  photographies  aériennes,  deux  parcellaires  réguliers
formés de parcelles rectangulaires suivant les courbes de niveau, dans les quartiers de  Tech  et
Estremau.  Ces  deux parcellaires  regroupent  plus  de  150  parcelles  chacun46  (fig.  4  et  5).  On
pourrait  rapprocher  ces  deux  parcellaires  réguliers  de  la  charte  de  coutumes  de  1305,  dans
laquelle l’abbé cède 200 places aux nouveaux poblans et 200 casalères et arpents : serait-on ici
devant  la  matérialisation de cette donation ? L’hypothèse n’a rien d’invraisemblable.  Dans cet
exemple, plus complexe que les précédents, on est en présence d’une tentative de peuplement
d’un terroir montagneux déjà occupé par plusieurs pôles ponctuels d’habitat. On pourrait ainsi voir
dans la « maison entourée de fossés » appartenant à l’abbé le château d’Avezac et dans les
places de maisons réservées un remaniement partiel du petit castelnau implanté à ses pieds (?).
Ici, la bastide ne semble être matérialisée sur le terrain que par deux parcellaires de fondation
réguliers, placés en marge de l’habitat préexistant.

De la « bastide urbaine » à la seigneurie rurale à parcellaire régulier :
Saint-Luc (1322)

(Lubret-)Saint-Luc47 est une bastide fondée en 1322 par un paréage entre un cadet de la famille de
Castelbajac, le damoiseau Bernard, et le sénéchal Jourdain de Lubret48. Le territoire en jeu est un
espace de 600 arpents placé à la frontière entre Bigorre et Astarac, dans la vallée du Bouès, où le
damoiseau possède déjà une petite forteresse49. L’objectif est de mettre en valeur ces 600 arpents
de terre et d’y fonder un espace urbain doté d’une place de marché. Le seigneur de Castelbajac
s’y réserve quatre emplacements de maisons (localia domorum) dont il paiera les oblies et autres
droits casuels. La bastide semble connaître un certain succès initial : en 1324, la charte accordée
à Saint-Luc sert  de modèle au commandeur d’Aureilhan pour fonder la bastide de Sarrouilles,
signalée plus haut50. Le paréage de la bastide de Carsan, en 1328, fait également référence au
paréage de Saint-Luc51.  En 1326,  les coseigneurs de Saint-Luc s’accordent  à renoncer à une
partie de leurs droits pour aider les habitants à enclore la ville neuve de palissades et de fossés en
eau52. Deux délégués des habitants sont présents à la réunion des délégués des villes de Bigorre
à Rabastens en 132753, mais la bastide semble alors peu peuplée (un seul consul est envoyé). La
paroisse de Saint-Luc est signalée dans le pouillé du diocèse en 1342. Mais dans le censier de
1429, la communauté ne compte que huit capcasaus tenant feu allumant et payant des impôts au
seigneur54. Le seigneur est alors Ramon-Guilhem de Castelnau. Le sire de Castelbajac, héritier du
fondateur, possède la terre voisine de Lubret : la plupart des rares habitants de Saint-Luc cultivent
aussi des terres dans sa seigneurie et lui doivent des rentes55. Saint-Luc n’est pas mentionnée
comme bastide, mais il est précisé que ses habitants suivent les fors et coutumes de Rabastens56.
D’autres documents plus tardifs montrent  que ce territoire est  alors mis en fief  entre diverses
mains57.  L’espace  urbain  de  Saint-Luc  a  totalement  disparu  et  n’est  identifiable  que  par
l’emplacement  des  fossés  de  fortification  comblés,  l’emplacement  de  l’église  rasée,  de  son
cimetière et une modeste élévation qui pourrait être l’emplacement de la forteresse signalée en
1326 et de nouveau en 148058.  Par contre, et c’est un phénomène remarquable, le parcellaire
régulier a été largement conservé et reste identifiable encore aujourd’hui sur près de 600 hectares
(correspondant aux 600 arpents donnés en 1326 ?) dans la vallée du Bouès, débordant au nord
sur  l’actuelle  commune  d’Antin.  Cédric  Lavigne,  dans  sa  thèse,  identifie  quatre  parcellaires
différents, désignés de T1 à T4. Le parcellaire T2 correspond avec vraisemblance au parcellaire
mis en place en 1322 avec la bastide, dans lequel l’emplacement de la ville disparue est intégré.
D’après  Christian  [Camille]  Carrère59,  que  je  rejoins  sur  ce  point,  le  parcellaire  T3  semble
correspondre à la seigneurie de Lubret. La séparation entre ces parcellaires est marquée par un
chemin orienté nord-sud et par le ruisseau de Lagelle (= de la ville) orienté est-ouest (fig. 6). Les
sources ne permettent malheureusement pas de préciser la chronologie de mise en place de tous
ces parcellaires réguliers.

Ce  dernier  exemple,  différent  des  précédents,  illustre  un  autre  phénomène  qui  me  semble
remarquable  :  même quand  la  tentative  d’urbanisation  échoue,  la  mise  en  valeur  rurale  d’un
territoire doté d’un parcellaire régulier peut se maintenir dans le cadre d’une seigneurie rurale qui
conserve les coutumes accordées lors du paréage initial60.



Quelques conclusions

Toutes ces bastides présentent des caractères communs. Les espaces étudiés ont tous fait l’objet
de paréages conclus entre le sénéchal représentant le roi et des ecclésiastiques (on note ici le rôle
moteur de l’abbaye cistercienne de L’Escaladieu, qui dispose d’importants territoires ruraux peu
peuplés et sans doute alors mal exploités) ou de petits seigneurs disposant de terres à mettre en
valeur,  dans  des  espaces  en  marge  (serre,  vallée  isolée,  frontière...)  mais  déjà  faiblement
occupés61. Ces paréages, qui fixent les conditions de la fondation, proposent tous de fournir aux
nouveaux poblans une terre pour bâtir une maison et des terres à cultiver. Les droits accordés sont
ceux des bastides voisines, en particulier Rabastens et les bastides lui ayant succédé avec le
même modèle coutumier,  comme Saint-  Luc.  Mais aucun de ces textes,  sauf  à Saint-Luc,  ne
précise la nature urbaine de la fondation : il s’agit avant tout de peupler un espace rural avec des
agriculteurs. Depuis la thèse pionnière de Cédric Lavigne, très peu de travaux se sont intéressés à
l’identification de parcellaires de fondation d’origine médiévale. Il est vrai que la complexité du
problème et le manque de précision des mesures effectuées ont fait l’objet de débats qui n’ont pas
favorisé la popularisation de ces concepts62. Il n’en reste pas moins que Cédric Lavigne a prouvé
que certaines bastides du sud-ouest de la France, fondées entre la fin du 13e siècle et la première
moitié du 14e  siècle,  ont fait  l’objet d’une planification agraire sous la forme de parcellaires de
fondation réguliers63 : autour des espaces urbains, sur plusieurs centaines d’hectares, les terrains
ont été régulièrement découpés en parcelles de plan régulier, avec la mise en place d’un réseau
de chemins ruraux. Les chartes de paréage ou de coutumes prévoient l’octroi de ces terres aux
nouveaux habitants de la bastide, avec une imposition fixe proportionnelle à la superficie mise en
valeur. L’examen des cadastres napoléoniens et des photographies aériennes de l’IGN montre,
dans  les  cas  évoqués  dans  cet  article,  la  présence  de  parcellaires  réguliers,  dont  plusieurs
pourraient  être  contemporains  du  paréage64.  Ces  remembrements  sont  proches  de  l’eau  et
structurés par un réseau de chemins mis en place presqu’entièrement ex nihilo ; sauf à Saint-Luc,
ils ne semblent pas avoir porté de structure urbaine ; au contraire, l’habitat semble conserver un
tissu lâche, le long des voies d’accès principales, l’église et le cimetière restant isolés.
Les  dossiers  de  Réjaumont,  Avezac-Labastide,  Sarrouilles  et  Sère-Rustaing  semblent  ainsi
prouver que d’authentiques bastides documentées par des paréages ne furent en fait  que des
entreprises de colonisation rurale, sans volonté de fonder une ville, avec cependant la présence
initiale  d’un  officier  royal  ou  comtal  garantissant  la  sécurité  aux  futurs  poblans  et  l’octroi  de
coutumes avantageuses et attractives65. Le cas de Saint-Luc montre aussi que ces coutumes ont
pu être maintenues sur les terres remembrées malgré l’échec de la fondation urbaine.
Je propose donc de distinguer, parmi les bastides fondées dans la région étudiée, les « bastides
urbaines » ayant fait l’objet d’un projet de fondation de ville et généralement d’un parcellaire de
fondation régulier, distinctes des « bastides rurales » n’ayant fait l’objet que d’un projet de mise en
valeur d’un espace rural pouvant être accompagné d’un remembrement parcellaire (fig. 7).
Cette  proposition  rejoint  les  remarques  faites  précédemment  par  Benoît  Cursente66,  Maurice
Berthe67,  Mireille  Mousnier68  ou  encore  Florent  Hautefeuille69  qui  ont  suggéré,  dans  d’autres
espaces, l’existence de telles bastides ne relevant pas forcément d’une logique d’aménagement
urbain. On revient ici à la définition a minima donnée par Charles Higounet, pour qui les bastides
sont d’abord des « villages planifiés de tenanciers70 ». Les exemples bigourdans étudiés montrent
qu’il  n’y  a  pas  même eu de village aggloméré dans  certaines  entreprises  de  mise en valeur
agraire.
Cette polysémie manifeste du vocable  bastide  dès le Moyen Âge, qui semble qualifier des villes
neuves mais aussi des remembrements ruraux plus modestes, permet ainsi de comprendre le
maintien de parcellaires de fondation dans des bastides à vocation urbaine avortée, comme Saint-
Luc.  Cette  qualification  de  bastide  donnée  à  des  espaces  ruraux  remembrés  pourrait  aussi
expliquer le nom de bastide parfois donné à des seigneuries d’autre nature, dont une partie de leur
terroir à été remembré71. Plus largement, la question posée est aussi celle des formes et de la
chronologie des remembrements ruraux médiévaux hors des bastides, qui restent entièrement à
étudier, tels qu’on les perçoit par exemple dans certaines seigneuries voisines de bastides et ayant
reçu des coutumes identiques72.
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Fig.1. Plan général  de la commune de Réjaumont d’après le cadastre actuel.  Un parcellaire régulier  est décelable au nord de la
commune, sur une surface d’environ 60 ha, correspondant avec vraisemblance aux terres de la grange cistercienne de Fris. Plan S.A.

Fig. 2. Plan général de la commune de Sère-Rustaing d’après le cadastre actuel. On détecte dans la vallée trois parcellaires réguliers
qui pourraient avoir été implantés lors de la fondation de la bastide en 1310 : T1 autour de l’église ; T2 plus au sud, sur une partie
élargie de la vallée ; T3 plus au nord, peut-être en continuité de T1. Plan S.A.



Fig.3. Plan général de la commune de Sarrouilles d’après le cadastre actuel. Un parcellaire régulier est présent au nord de la commune
(T1).  Deux  autres  parcellaire  réguliers  plus  limités,  au  sud de la  voie  ferrée,  pourraient  être  des  parcellaires  de formation  post-
médiévaux (T2 et T3). Plan S.A.

Fig. 4 et 5. Les quartiers du Tech et d’Estremau sur le cadastre de la commune d’Avezac en 1830. Ces deux espaces à l’est de la
commune, près de Labastide, semblent avoir fait l’objet d’un remembrement parcellaire régulier qui pourrait avoir une origine médiévale
et correspondre aux terres données lors du paréage de 1305. Arch. dép. des Hautes-Pyrénées, cadastre d’Avezac, 1830 (consultable
en ligne).



Fig. 6. Plan général de la commune de Lubret-Saint-Luc d’après le cadastre actuel. Quatre parcellaires réguliers sont identifiables dans
la vallée occupée par cette commune. Le parcellaire T3 correspond à l’emplacement de la seigneurie de Lubret, le T2 à celui de Saint-
Luc. Plan S. A.

Fig. 7. Proposition de cartographie générale des bastides de l’ancien comté de Bigorre et des Quatre vallées, avec essai de typologie
différenciée selon la nature du remembrement. Plan S.A.


